
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

:^

^f-^!^^

\^
_^.

1.0

l.l

\2.5lâi|28
Ijj
^^

["ai 122

[S U° 12.0

IL25 m 1.4

Photographie

Scmœs
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. MSIO
(716) •73-4S03

4^



>'

CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHIVI/ICIVIH

Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Hjstoricai Microreproductions / institut canadien de microreproductions historiques

6^



Tschnical and Bibliographie Notas/Notas tachniqua* at bibliographiquaa

Tha inatituta haa attamptad to obtain tha baat

originai copy availabla for fllming. Faaturaa of thia

copy which may IM biMiographieally uniqua,

which may aitar any of tha imagaa in tha

raproduction. or which may aignificantiy changa
tha uaual mathod of fiirning, ara chackad balow.

D

D

D

D
D
D

D

D

Colourad covara/
Couvartura da coulaur

I I

Covara damagad/
Couvartura andommagéa

Covara raatorad and/or laminatad/
Couvartura raatauréa at/ou pallicuiéa

I I

Covar titia miaaing/
La titra da couvartura manqua

Colourad mapa/
Cartaa géographiquaa an coulaur

Colourad ink (i.a. othar than biua or biack)/

Encra da coulaur (i.a. autra qua blaua ou noira)

Colourad plataa and/or illuatrations/

Planchaa at/ou iiluatrationa •n coulaur

Sound with othar matarial/

Ralié avac d'autraa documanta

Tight binding may cauaa shadowa or diatortion

along intarior margin/
La re iiura sarrée paut cauaar da l'ombra ou da la

diatortion la long da la marga intériaura

Blank laavas addad during raatoration may
appaar within tha taxt. Whanavar poaaibia, thaaa

hava baan omittad from filming/

Il sa paut qua cartainaa pagas blanchas ajoutéas

lors d'una rastauration apparaissant dana la taxta,

mais, lorsqua cala était possibla, cas pagas n'ont

pas été filméaa.

Additional commants:/
Commantairas supplémentaires:

L'Institut a microfilmé la meilleur exemplaire
qu'il lui a été poaaibia da aa procurer. Les détaila

de cet exemplaire qui aont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmaga
sont indiqués ci-dessous.

I I

Coloured pages/

V

D

Pagea da couleur

Pages damagad/
Pagas endommagées

Pages restored and/or laminatad/
Pagas reataurées et/ou pelliculées

Pages discoioured. stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

r~l\ Pages detached/
Pages détachées

Showthroughy
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

Includer supplementary matarii

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition availabla/

Saule édition disponible

["71 Showthrough/

I I

Quality of print varies/

|~~1 Includer supplementary matarial/

I I

Only édition availabla/

Pages wholly or partiaily obscured by errata

slips, tissues. etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Lea pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

This item is fiimed at tha réduction ratio checked beiow/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

V
12X 16X 20X 24X 28X 32X



ire

détails

M du
modifier
•r une
fiimage

^es

errata

to

pelure,

>n à

T>M copy film«d hara haa baan raproduead thanka
to tha ganaroaity of :

Lakibead Univertity

ThunderBay

Tha imagaa appaaring hara ara tha baat quality

poaaibla eonaidaring tha condition and lagibility

of tha originai copy and in Icaaping with ttta

fiiming contract spacificationa.

Originai eopiaa in printad papar covara ara fiimad

iMginning with tha front covar and anding on
ttta iaat paga with a printad or illuatratad impraa-

aion, or tlta iMcIt covar whan appropriata. AH
otliar original eopiaa ara fiimad baginning on tlM

firat paga with a printad or illuatratad impraa-

aion. and anding on tha Iaat paga with a printad

or illuatratad impraaaion.

Tha Iaat racordad frama on aach microfieha
shall contain tha aymbol -^ (maaning "CON-
TINUEO"). or tha aymboi V (maaning "END"),
whichavar appiiaa.

IMapa, plataa. charte, etc., may ba fiimad at

différant réduction ratioa. Thoaa too large to ba
antirely includad in ona expoaura ara fiimad
beginning in the uppar laft hand corner, laft to

right and top to bottom, aa many framaa aa
raquired. The following diagrama illuatrata tha
method:

1 2 3

L'examplaira filmé fut reproduit grâce à la

généroaité de:

Laltahead Univenity
ThunderBey

Lee imagaa tuivantes ont été reproduitee evec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et
de le netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec lee conditiona du contrat de
filmege.

Lee exempleiree originaux dont la couverture en
papier eet imprimée sont filmée en commencent
par la premier plat et en terminent soit per le

dernière page qui comporte une empreinte
d'impreeeion ou d'illuatration, soit per le second
plat, salon le ces. Toua lee eutree exempleiree
originaux aont filmée en commencent per la

première page qui comporte une empreinte
d'impreeeion ou d'illustretion 9* en terminent per
la dernière pege qui comporte une telle

empreinte.

Un dee aymbolee auivants appereître sur le

dernière imege de chèque microfiche, selon le

ces: le symbole —^ signifie "A SUIVRE", le

symbole signifie "FIN".

Les certes, plenches, tebleeux, etc., peuvent être

filmés è dee teux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grend pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé é pertir

de l'engie supérieur geuche, de gauche è droite,

et de haut en bea. en prenent le nombre
d'imeges nécesseire. Les diegrammes suivants
illustrent la méthode.

32X

1 2 3

4 5 6



f^

.X. (»(

CONSTITUTION
</•»

m

L'INSTITUT CANADIEN:

\;ii^' ,

M

FRA-ISTÇ^:

'^

'>v:

..^•^'
:.'*;*

1^'^;

Dm FrMNi

MONTREAL :

a Vapeur de PLIVOUET ft LAFLARTE,
11, BUB BÂINTB-THkBÈSl.

1858.

^:.:.,r..

i

'4

d

'-"•«fe&a



â

tqsl
\

-i

'm \

^ vcx ïmm/
v'-'^*^

'.*.. ''-.•',-

')>

k ... ,^, .
-.1

.* X.,

#

^ • "*i' !«?"-X.'

J..';!- /.» «r

.l'»

^^

V-

^V^'
»i.^,-. **. ^1^-



•R

0\

If' .

j\U,i.:r\

CONSTITUTION
>.:•)#,,

DB

L'INSTITDT CANADIEN

J,^
-n' j !i^ i.Jtr. ^ . :' j TITRE I. ' -'

BUT DE l'institut.

Article unique.—Le but de cette Société

eut la conservation de la Nationalité Canadienne

Pour atteindre ce but l'Institut se propose de >

travailler à unir les Canadiens-Français, et de ^
fournir à la jeunesse canadienne des moyens
d'étude et d'instruction. -

TITRE II. -

,

DISPOSITIONS ORGANIQUES. '

Art. 1er.—L'Institut étant une société na-
tionale et canadienne-française, tous ses procé-

dés se font en français.

Art. 2.—La fête patronale de l'Institut est

la St. Jean-Baptiste.

Art. 3.—Toute lecture publique dans un sens

opposé aux croyaiices catholiques, et toutes dis-

mp^-
' i-i

6>-imiii' imilUk f i •'.mttiM »a'B»*a».^»iBWl»w-.
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eussions sur des sujeUi religieux sont formeUe-(
ment interdites. ' ^ J ! -r." :^ >^

j

Art. 4».—Aucune personne faisant partie (

d'une société secrète ne peut être membre de
l'Institut. ^ ^vv rt,^ ,

Art. 5.—Pour être membre cte l'Institut, il

faut être canadien-français de père ou de mère,
avoir épousé une canadienne-fran(;;aise ou être

considéré comme canadien-français, parler la

langue française et être catholique»

Art. 6.—^L'Institut ne peut se dissoudre que
du consentement des neuf-dixièmes de ses mem-
bres actifs.

TITRE m,"
ORGANISATION INTÉRIEURE DE l'iNSTITUT.

Art. 1er.—Les séances de l'Institut ont lieu

le jeudi à huit heures du soir. Le quorum est

de dix membres.
Art. 2.—L'élection des officiers de l'Institut

a lieu à la première séance de mai et de no-
^

vembre, à la majorité absolue des suôrages et

au scrutin secret.

La candidature est permise.
Pour avoir droit de vote aux élections et être

éligible aux charges, il faut avoir payé tous les

arrérages et la contribution pour le semestre >

courant. >. ,. , > v

Art. 3.—^Le Bureau de Direction de l'Institut j

pse compose de :
^ .. ,,,,[;

f^ii^ï^ P>^<^sident, ,|,^ , ,,, ;

,,U% peux vice-présidents, ^,./(.i) /bjj a^<.

;(«1Î
I

'v^/^•^/^y^/^/v\•\/^/^/^/v^i/v^/v
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Un secrétaire correspondant,
Un secrétaire archiviste.

Un assistant-secrétaire archiviste,

Un trésor i<»r, ,, ., , „. ,^

Un assistant-trésorier,
, s;;. a h >. u. ^j tn

Un bibliothécaire,

Un assistant-bibliothécaire.

Art. 4.—L'Institut nomme en même temps
que ]e Bureau de Direction, une Commission
de Bibliothèque, composée, outre le bibliothé-

caire et l'assistant-bibliothécaire qui en font

partie de droit, de 5 membres ; chargée d« pro-
poser à rinstitut l'achat des livres dont elle croit

\

devoir recommander l'acquisition et de veiller

à ce que la bibliothèque ne contienne que des
ouvrages instructifs, utiles et moraux. a-£<ui

Cette Commission pourra faire tels règle-

mens qu'elle jugera à propos, relativement à la

circulation des livres, sauf à les faire approuver
par l'Institut. > . ,/, - ,, r. jj v;( , ;; vn ji^sh

"i!.i. 1 ') TITRE IV. «••,.
B''}'i'^i^

composition de l'institut et mods
d'admission.

vVif)

< Art. 1er.—L' Institut se compose d'un nom-
\ bre indéterminé de membres actifs et de mem-
^ bres correspondants.

Art. 2.—Toute personne ayant les qualitésj

requises par les Art. 4« et 5duTitreIIpeutêtre|
membre actif de l'Institut, et toute telle person-i

ne demeurant hors de la ville de Montréal et/

/N/vrvy ^\7\r\j\j\f\f\/\J\^\f\f\/\/\J^

'. \-M^I£Î.tà Ac^^^'-^
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ne pouvant prendre une part active aux procé-l

dés de l'Institut peut être membre correspon-|

Idant.

Art. 3.—Toute personne étrangère à Tlnsti-'

tut peut s'abonner à la bibliothèque et à la salle

de lecture en payant la Contribution fixée par
l'Art. 4 du Titre IX.

AR*r. 4.—Le Bureau de Direction reçoit tonte

demande d'admission à faire partie de [Institut,

pourvu que cette démande soit écrite et contre-

signée pir un membre actif, et en fait rapport

à l'Institut à chaque séance, recommandant les

candidats qu'il est d'opinion d'admettre.
Le Bureau de Direction ne jieut refuser une

demande d admission que par un vote des deux
tiers de ses membres.
Le refus du Bureau de Direction est sans ap-

pel à rinstitut. •

Art. 5.—Tout membre actif ou correspon-

dant reçoit, lors de son admission, une carte

d'entrée signée du président et du secrétaire,

pour laquelle il paie $1 et ne jouit des droits

des membres qu'ajirès avoir reçu cette carte.

Art. 6.—Les membres correspondants peu-
vent, sur leur demande, devenir membres ac-

tifs. î*i <»w 'Jt* -V-LM--*» •

TITRE V.

droits et DEVOmS DES MEMBRES, DES OFFICIERS

ET DtJ BUREAU DE DIRECTION.

Art. 1er.—Tout meihbre actif qui se confor-

me au 3e paragraphe de l'Art. 2 du Titre III et

^\/\/^/\/^/^•v/\/^-oy^/v.^/\/^•vv^/
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à PArt. 2 du Titre IX, est éligible aux char-'

ges, a accès à la bibliothèque et à lu salle de|

lecture, a voix délibérative et droit do vote sur
toutes questions.

Art. 2.—Le président do l'Ii stitut est char-

gé du maintien de Tordre pendant les séances.
Art. 3.—Les peines disciplinaires applica-.'

blés aux membres sont le rappel à Tordre et la

censure.

-:Art. 4.—Est rappelé à Tordre, tout orateur

qiii s'en écarte, tout mci^^ilire qui Iroiiblo la tran-

quillité par une des infractions prévuts par TArt.

6 de ce Titré.

Art. 5.—Le président seul rappelle à Tordre.

La parole est accordée à celui <jni, rappelé à

Tordre, se soumet à Tautorité du président et de-

mande à se justifier.

Art. 6.—La censure est prononcée contre
tout membre qui, dans TInstitut, aura donné le

signal d^me scène tumultueuse, ou qui aura
adressé à un ou plusieurs de ses collègues des
provocations ou menaces.
''Art. 7.—Le Secrétaire correspondant est

chargé, sous la surveillance du Bureau de Direc-
tion, de la correspondance de Tln&titut.

Art. 8.—Le Secrétaire archiviste et son as-^

sistant sont les dépositaires des archives de Tln-j

Stitut. »<;i«4iT \:**:'iiffi« ^''tt[ \-^,/^yui

Art. 9.—Le trésorier est le dépositaire des/

fonds de TInstitut ; il veille à la perception des-

contributions et à l!acquit des dépenses sur Tor-^

\/V\/\/\/\/v/VV/WVVN-ruV/W"^

)
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dre du Bnrean de Direction. Il tient une liste^4)
de tous Jes membres, et fait rapport de sa ges-î'

tien tous les six mois lors des élections. L'as-?
sistant-trésorier aide le trésorier dans ses fonc-

tions.

Art. 10.—Le bibliothécaire et son assistant

sont chargés, sous la direction de la Commission
de Bibliothèque, du soin et de la surveillance de
la bibliothèque et de la chambre de nouvelles.

Ils doivent informer la Commission de Biblio-

thèque de tout don de livres ou brochures fiiit

à rlnstitnt, tenir un catalogue régulier de tous

les livres de la bibliothèque et une liste de tous

les journaux de la salle de lecture, et faire tous

les mois un rapport général à la Commission de
Bibliothèque et tous les six mois à Plnstitut.

Art. 11.—Le Bureau de Direction gère toutes

I
les alSaires de Plnstitut, reçoit et examine les

rapports des officiers, dirige la correspondance,
et s'enquiert des titres des personnes deman-
dant à être membres de l'Institut. Le Bureau
siège tous les huit jours, tient un journal de ses

procédés et fait un rapport général de son admi-
nistration tous les six mois par l'organe du pré- >

sident. •!.: ' 'i ! i»i t\ . » 5» I < ri 1 •> »! i:A

': Le Bureau siAge valablement au nombre de;

trois membres; let' autres régulièrement convo-(

qués. mts'ih -A . :h.I --.vl. -T.

Art. 12.—Tout officier de l'Institut qui man-î
quera trois fois de suite d'assister aux séances

<

'\/\/V\/V\/\A/\/\/\/\/VV
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sans raisons légitimes, pourra être destitué eti

remplacé huit jours après.

Art. 13.-— Si Tlnstitut a de graves sujets dei

plainte contre un de ses membres, il peut Tex-
clure, sur proposition écrite , signée par dixmem-
bres. Le vote en ce cas a lieu au scrutin secret*

i
>. ^ i

. TITRE VI.
,

TRAVAUX DE l'iNSTITUT.
u

Art. 1er.—L^Institut met à la disposition de
ses membres, ime salie de discussion, une cham-
bre de nouvelles et une bibliothèque.

Art. 2.—L'Institut nomme tous les six mois,
lors de Pélection des officiers, et sur simple pro-

position secondée, une Commission de 5 mem-
bres, chargée de choisir les sujets de discussion

qui devront être traités par les membres de la

Société, et de préparer des listes de ceux qui
devront être invités à faire des lectures publi-

ques sous le patronage de llnstitut.

Le rapport de la Commission peut toujoun
être amendé par Plnstitut.

Art. 3.—A la séance même où a été fait le

rapport de la Commission, on s'inscrit pour par-

ler, contre^ pour ou sur la question.

Art. 4.—La Commission a pleine et entière

liberté de choisir les sujets de discussion qu'elle <

croit devoir proposer, à part les questions reli-|

gieuses qu'il est formellement interdit de discu-j

ter dans l'Institut, sous quelque forme que ce!

soit. - :
-!

i u

W^
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Art. 5.—La Commission fait rapport aussi!

souvent qu'elle le juge à propos.

Aut. 6.—Toute question qu'un membre vou-
drait faire disouter, doit être soumise à la Com-
mission qui eu décide et fait rapport. L'auteur
de cette proposition a droit d'assister, avec voix
consultative, à la première séance où la Commis-
sion en fait l'examen. Il peut être appelé
aux autres réunions si les membres de la Com-
«ftissiw 1# désirent. > . ..,,

lrmM":ar:r^,«^"!ii»;^^
^ti.rs.» f-i

TITRE Vn.

V ]>« L^ORDRS ET DU XA TENUE DES SÉANCES.

'«*» Art. 1er.—Le président ouvre la séance : il

est chargé d'un pouvoir discrétionnaire pour di-

riger les délibérations, faire observer la consti-

tution et maintenir l'ordre, t > t* : i^ *** . 'i
^i i* ) ^

0j On peut, néanmoins, en appeler à Plnstitut de
toute décision du président. ^>i .^ v ;^; v h^j

Art. 2.—En l'absence du président et des
vice-présidents l'Institut nomme un président

temporaire. .j> .Jet . <
j

Art. S^.o—Le secrétaire archiviste rédige le

procôs-verhal, en donne lecture à l'ouverture de
chaque séance; le procès-verbal adopté par
l'Institut est signé par le président qui a tenu
là séance et par le secrétaire qui l'a rédigé.

Art. A.'^Avant de passer à l'ordre du jour le

président donne connaissance à llnstitut àe9
eommimications qui le concernent.
Art. 5.—Ordre du jour :

^/^,A.rwrk/^/^/^y^/^/^Jrv/^^^»pw^/^/"^y^'



lo. Lecture des essais j 'f* i" *
' î^ - ê t ^'f *? /*.

2o. Discussion
;

* h c?bt^ tat iù^i^ à

3o. Lecture des rapports ;
> M v^i.

4o. Seconde lecture et considération des rap-
ports ; '; 'f.s;i'n7; .;^'/ m'''|>- "^'^-'f^-wi; n -^jQiitjCî^i ' '

ôo. Propositions dont avis a été donné | .^ <

60. Autres propositions et avis.

Art. 6.—Aucun membre ne peut parler avant
d'avoir demandé la parole au président et l'a^

voir obtenue.
Art. 7.—Le secrétaire inscrit, pour la paro-

le, les membres de l'Institut d'après l'ordre de
leur demande. *

< Art. 8.—L'orateur ne parle qu'à la tribune,

à moins que le président ne l'autorise à parler

de sa place.

Art. 9.—L'orateur doit se renfermer dans la

question ; s'il s'en écarte, le président l'y xap«
pelle. .^^tît

Aucun membre ne peut obtenir la patole sur

le rappel à la question. .?»#•ii f> « i-^iam ifwtt

Art. 10.—Lorsqu'un orateur a étéi rappelé

trois fois à la question dans un même dis-

cours, l'Institut peut, sur la proposition du prési-

dent, lui interdire la parole sur la même ques-

tion pour le reste de la séance. L'Institut pro-

nonce alors par assis et levé, sans débats.

Art. 11.—Nul, sauf le premier orateur qui

ouvre la discussion, ne parle plus d'une fois sur

une question, à moins que l'Institut n'en décide

autrement. r.'
' •'U US71.1*

W^\/vv\/\r^/v>yvrv/\A/\/v\/\/vv>
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Art. 12.—Toute interruption, toute personna-
lité sont interdites. ^ui^yhAi .^^^*

Art. 13.—Si la séance devient tumultueuse
et si le président ne peut parvenir à y rétablir

le calme, il annonce qu'il va suspendre la séan-
ce. Apr^s un second avertissement demeuré
sans enety il se couvre et la séance est suspen-

due pendant un quart d^heure. Le quart
d'heure expiré, la séance et la discussion sont re-

prises de droit. •

Si le tumulte se produit de nouveau, le pré-

sident, après avoir averti la société, peut pronon-
cer la clôture de la discussion. Il est alors

immédiatement procédé au vote s'il y a lieu.

Art. 14.—Tout rapport lu une première fois

devra rester sur la table pendant huit jours, et

on ne pourra procéder à son adoption qu'à la

séance qui suivra ce délai et après seconde lec-

ture.

Sur déclaration d'urgence faite par l'Institut,

tout rapport pourra néanmoins être adopté sans
délai. ^n^)ieii^ tMtivmn^i -^ri\'i ,'v^f

Art. 15.—La question préalable, c'est-à-dire

la déclaration qu'il n'y a lieu à délibérer, peut
toujours être propesée. '^iny^^rm. mv^-m

' Art. 16.—.Toute proposition d'ajournement
est toujours d'ordre. L'Institut prononce sans
discussion. • t?ii*^*'vj_- -«ïi ^^li-sm .x.k* ? .. '--.

-i t ^•••^-

Art. 17.—On ne peut faire qu'un amende-
ment à la fois à une proposition. L'amende-
ment adopté devient proposition principale et

m *
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lest sujet à amendement tant qu'il n'est pas'

[voté de nouveau comme proposition principale..

Art. 18.—Toute proposition ou amendement
se fait par écrit et est remis au présidents

Art. 19.—La parole est accordée à tout

membre qui Isv demande pour un fait person-
nel. ^a& '.. iK»mH^ï»îi;f.xîW«''îa-

Art. 20.—L'auteur d'une proposition peut
toujours la retirer, même quand la discussion est

ouverte ; mais si un autre membre la reprend
la discussion continue.

Art. 21.—Lorsqu'il n'y a plus d'orateurs qui
veuillent prendre la parole sur la question, le

président prononce la cl6ture de la discussion.

Art. 22.—Un étranger ne peut assister aux
séances de l'Institut que lorsqu'il est introduit

par un membre.
Art. 23.—Sur demande de 10 membres une

séance peut néanmoins avoir lieu à huis clos.

Art. 24.—Sur demande de 10 membres le

président convoque une assemblée extraordi-

naire, où on ne pourra s'occuper que du sujet

mentionné dans la convocation, i^ y-h t j^is ;?fi-?

DU Art. 25. Sur proposition une séance ordinaire
peut êtrespécialement consacrée à un objet quel-
conque.u.' .^jmnrii

i''i}Jm^:^f
s^^i V.S/ ;.| fcTITRE VIL ;

liMl lùï o! . DES VOTATIONS.
Art. 1er.—L'Institut vote sur les questions

soumises à ses délibérations, par assis et levé et

par l'inscription des noms des votants.

?

'w/vrVv^/wrv/v/wv'vrwi
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ART. 3.—Le vote par assis et levé est cons-1

|taté par le président et le secrétaire ; s'ils déci-|

ident qu'il y a doute, l'épreuve est renouvelée.

Art. 3.—^L'inscription du nom des votants a
lieu sur demande de 5 membres.
Art. 4.—Dans tous les votes publics le pré-

sident a voix prépondérante en cas de partage
égal. -i -; '""'i'f'- '•

Art. 5.— L'Institut vote au scrutin secret

pour l'élection des membres du Bureau de Di-
rection, l'admission des nouveaux membres et

l'exclusion d'un membre.
Art. 6.—L'élection des membres des Com-

missions spéciales se fait sur simple proposition

et par assis et levé, ou par l'inscription du nom
des votants.

Uuîv. ytyîiiiumn «> TITRE IX.
.'U REVENUS DE L'INSTITUT.

>jf: Uî

Art. 1er.—Les revenus de l'Institut se com-
posent: lo. De la contribution annuelle desmem-
bres actifs, 2o. Du droit d'entrée, 3o. Du prix

d'abonnement des étrangers à la bibliothèque

et à la salle de lecture* a i fj, iur^in*./wt3ï(

Art. 2.—La cotisation annuelle des mem-
bres est fixée à deux piastres payables par se-

mestre et d'avance le 1er juillet et le 1er jan-

vier. Tout membre arriéré d'un semestre de
contribution échu est privé de tous ses droits.

Art. 3.—Le droit d'entrée est d'une piastre.

f\y>y^^>/\r\j\/\/\/\r<j\f\/\r\y\/\r\^
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Art. 4.—^Le prix d'abonnement à la biblio-\

[thèqiie et à la salle de lecture est de deux pias-j

itres par année payables d'avance.

Art. 5.—Les fonds de Tlnstitut ne peuvent^
être employés à quelque objet que ce soit sans

^

l'autorisation de l'Institut.

^t:

TITRE X.

REVISION DE LA CONSTITUTION. S

Art. 1er.—Les dispositions suivantes de la<
Constitution de l'Institut ne peuvent jamais être ï

changées : Titre I, Article unique, but de laso- >

ciété ; Titre II, Articles 1, 2,3, 4, 5 et 6 compre- ?

nanties dispositions organiques, et l'Article 4 du <

Titre m. ^.i >.î^^^K i

Art. 2.—Toute proposition pour changer ôvl

annuler un des Articles de cette Constitution,au-

tres que ceux mentionnés dans l'Article précé-

dent, devra ètre/aite par dix membres au moin0
et sera renvoyée à une Commission spéciale dé
cinq membres, qui présentera un rapport par l
l'organe d'un de ses membres. Cette proposi-<
tion ne sera discutée que si le rapport de la Com-^
mission spéciale est favorable, et ne pourra être^

discutée qu'à la séance où le Bureau de Direc-<"

ition est renouvelé. Toute telle proposition nel

S
ouïra être adoptée que par un vote favorable i

.
es deux tiers des membres présents à la.

séance, m^^m
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'officiersÉLUS Ltf14MJÏ1 1858.

BUREAU DE DIRBCTIOM. -^

Présidant, l'hon. P. J. O. Chauvbau.
1er Vîce-prés. M. L. Labrechb-Viobr*
2nd Vice-prés. M. F. P. Po'j>iifiyiLLB.

Secrétaire correspondant, M. Mac. Marchand
Secrétaire archiviste, M. J. A. Mousseau.
Assistant-sec. arch. M. G. F. n'Kfcuambault.
Trésorier, M. K. Trudeau.

' Assistant-trésorier, M. P. S. MuàFHT«
Bibliothécaire, M. H]|!Ctor Fabre.'
AssistaxU^bil^l^thécaire^ M. F. Jfiu^oif

•

• - .
> •*'..'

COMMISSION DE BIBIiOTHEQÙE.

,

•

:

:

:
MM. P. Garnot, Dr. Giard, J. U. Baaudry, f»

iJ. A. Gravel et L. W* Marchanda <

• COMiBtISSION DE DISQtfSSIOK» t

** JMM. J. L. Beaudry, Itl^X, Je^U^^ %.*. 0, de
i^tbinière Harwoçd,.?aul DeiM§ii JQ. H, Se-

Je. i.-l'

:

i

Bèanat du 5 JÎoùt 1868. "

"

. Proposé par G. P. d'Eschambault, secondé par M. Ro-

nmald Trudeau, que la Constitution et les Réj^lements de

VInstitut Canadien-Français soient imprimés.—Adopté

Kitit mTTvyv «Tjnnrwmnr,
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